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BUREAU DU PRÉSIDENT                                      

POUR PUBLICATION IMMÉDIATE 

Commission scolaire de la Pointe-de-l’Île 

61 460 $ recueillis au Souper gastronomique 2018 

Montréal, le 22 février 2018 — Le président de la Commission scolaire de la Pointe-de-l’Île (CSPÎ), 
monsieur Miville Boudreault, est très heureux des résultats du 7e Souper gastronomique organisé 
par la CSPÎ au profit de la Fondation de la Pointe-de-l’Île, lequel a récolté 61 460 $.  

Faisant suite aux Journées de la persévérance scolaire, près de 170 convives ont participé à 
l’activité tenue, le 21 février, au restaurant Le Max-Rupp de l’École Hôtelière de Montréal Calixa-
Lavallée, à Montréal-Nord. 

Comme le veut la tradition, les mets ont été préparés et servis par les élèves de l’école, sous la 
supervision des chefs enseignants. Sœur Angèle, marraine de l’événement, s’est fait un plaisir de 
s’adresser aux personnes présentes. Elle a profité de l’occasion pour féliciter les jeunes cuisiniers 
et serveurs. 

Lors de son allocution, M. Boudreault a mentionné la persévérance accrue des élèves de la CSPÎ 
et l’augmentation de la diplomation qui a atteint 71,5 %. Il a remercié les personnes présentes de 
leur appui à la cause de la réussite éducative. Le président de la CSPÎ a rappelé le soutien financier 
donné par la Fondation à de nombreuses initiatives éducatives, dont le Fonds de soutien à 
l’innovation technopédagogique. 

« Participer au Souper gastronomique, c’est aussi une façon de soutenir financièrement le stage 
professionnel de quatre semaines que des élèves de notre École Hôtelière font à l’étranger. Une 
expérience fort formatrice. Ainsi durant trois semaines, nos élèves pratiquent avec des cuisiniers 
professionnels dans les hôtels de l’endroit », a ajouté M. Boudreault. Un reportage sur ce stage, 
réalisé par la chaine de télévision ATV Martinique, a été présenté aux convives. Il est possible de 
le visionner sur le site de la CSPÎ (http://bit.ly/2EHBRvj).  

Lors d’une allocution, M. Dimitri Tsingakis, président de la Fondation de la Pointe-de-l’Île pour la 
persévérance scolaire (FPÎPS), a souligné que : « Les projets et les bourses que nous finançons, 
grâce aux sommes recueillies dans le cadre du Souper gastronomique de la CSPÎ et du Tournoi de 
golf annuel de la Fondation, contribuent au développement du goût d’apprendre chez les élèves, 
à l’accroissement de leur motivation et à l’engagement des enfants et des jeunes adultes envers 
leur cheminement scolaire ». 

http://bit.ly/2EHBRvj
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L’activité-bénéfice était placée sous la coprésidence d’honneur de Messieurs Michel Tourangeau, 
président du Conseil régional des Caisses Desjardins — région Est de Montréal et André Brunelle, 
directeur général de Chimie ParaChem et vice-président de la Fondation de la Pointe-de-l’Île. 

Ω 

Bas de vignette 

Souper 1 Chèque 

 

M. Michel Tourangeau (coprésident d’honneur et président du Conseil régional des Caisses 
Desjardins — région Est de Montréal), M. Miville Boudreault (président de la Commission scolaire 
de la Pointe-de-l’Île), M. Dimitri Tsingakis (président de la Fondation de la Pointe-de-l’Île pour la 
persévérance scolaire) et M. André Brunelle (coprésident d’honneur, directeur général de Chimie 
ParaChem et vice-président de la Fondation de la Pointe-de-l’Île) ont annoncé, avec un grand 
plaisir, que le montant recueilli lors 7e Souper gastronomique s’élevait à 61 460 $. 
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Souper 2 Chèque 

 

Le 7e Souper gastronomique de la CSPÎ a connu un vif succès, permettant d’amasser une somme 
de 61 460 $. On reconnaît : M. Dimitri Tsingakis (président de la Fondation de la Pointe-de-l’Île 
pour la persévérance scolaire), Mme Marie-Carmel Michel (vice-présidente du Conseil des 
commissaires de la CSPÎ), Mme Lucie Nolin, M. Miville Boudreault (président de la Commission 
scolaire de la Pointe-de-l’Île), Sœur Angèle (marraine du Souper gastronomique), Mme Sonia 
Gagné-Lalonde (vice-présidente de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys), 
Mme Christine Black (mairesse de l’arrondissement Montréal-Nord), Mme Suzanne Décarie 
(conseillère de ville à l’arrondissement Pointe-aux-Trembles—Rivière-des-Prairies) et M. Luis R. 
Galvez (président du Comité de parents de la CSPÎ). 
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Souper 3 Élèves au service 

 

Des élèves de l’École Hôtelière de Montréal Calixa-Lavallée ont assuré un service de grande classe. 
Ils sont ici en compagnie du directeur de l’établissement scolaire, M. Daniel Buscemi. 
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Souper 4 Élèves aux cuisines 

 

Près de 170 convives ont chaleureusement applaudi les élèves qui ont fait montre de leurs talents 
culinaires, lors du Souper gastronomique 2018. La marraine de l’événement, Sœur Angèle, a 
félicité les jeunes qui œuvraient sous la supervision du chef Patrick Garneau, enseignant à l’École 
Hôtelière Calixa-Lavallée. 

— 30 — 

Source : 
Yvan É. Fortin, Bureau du président et des commissaires 
Commission scolaire de la Pointe-de-l’Île 
Téléphone : 514 642-9520, poste 19902 
Cellulaire : 514 240-0048 Courriel : yvan-fortin@cspi.qc.ca 

—  
— À propos de la CSPÎ 

À l’automne 2017, la Commission scolaire de la Pointe-de-l’Île (CSPÎ) offre ses services à plus de 44 200 élèves, dont 
21 257 au secteur primaire et préscolaire, 10 376 au secondaire, 7 677 à la formation générale des adultes et 4 907 en 
formation professionnelle. Elle regroupe plus de 7 782 employés et dispose d’un budget de 390 millions $. La CSPÎ 
compte 40 écoles primaires, sept écoles secondaires, six écoles spécialisées (du primaire et du secondaire) pour des 
élèves présentant des troubles sévères d’adaptation, dix centres d’éducation des adultes (formation générale ou 
professionnelle), un centre de services aux entreprises et le Centre régional de formation à distance du Grand Montréal. 
La CSPÎ couvre une superficie de 93 kilomètres carrés, englobant les territoires de la ville de Montréal-Est et de quatre 
arrondissements montréalais, soit Rivière-des-Prairies/Pointe-aux-Trembles, Saint-Léonard, Anjou et Montréal-Nord. 


